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----------

ARTICLE 3

À l’alinéa 4, après le mot :

« écrit », 

insérer les mots : 

« ou par tout autre moyen compatible avec son état ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous amendement vise à garantir la pleine accessibilité du plan au service du patient : ainsi, le 
plan personnalisé d'accompagnement est soumis au patient sous forme écrite, ou par tout autre 
moyen compatible avec son état. 


